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Règlement du concours d’illustration de marque-page 
« L’eau »
Article I - Organisation

LITTERATURES EUROPEENNES COGNAC et l’antenne cognaçaise de l’Union Française de « Soroptimist International », proposent aux enfants intéressés un concours un concours d’illustration de marque-page du 21 juin 2010 au 30 octobre 2010. 
Article II - Participation

La participation à ce concours, gratuit et sans obligation d'achat, est ouverte aux enfants du CE2 à la 6eme.
Le concours commence le 21 juin 2010. Les dessins devront être envoyées à LITTERATURES 
EUROPEENNES COGNAC, 59 Rue Aristide Briand — 16100 Cognac avant le 30 octobre 2010 
(cachet de la poste faisant foi).
La participation à ce concours implique l'acceptation entière et sans réserve du présent règlement. 

Article III - Principe du concours et modalités

Le thème choisi est le suivant : l’eau.

Les participants ont toute liberté de création, dans le respect du thème. Les illustrations proposées par les candidats devront être des originaux, support papier en couleur ou en noir et blanc, uniquement au recto sur une page. Les illustrations devront être au format : hauteur 29,7cm - largeur 18cm. Toutes les techniques manuelles disponibles peuvent être envisagées pour la réalisation des illustrations. Le document ainsi réalisé doit pouvoir être plié en deux dans le sens de la hauteur. 
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Sur une feuille à part, devront figurer le nom, le prénom, l’adresse postale, le numéro de téléphone et la classe du participant. Les candidats peuvent déposer plusieurs illustrations tout en sachant qu’une seule illustration par participant pourra être primée. 
Seront disqualifiées les oeuvres considérées hors sujet, ou présentant des caractères diffamatoires, racistes ou susceptibles de porter atteinte à l’intégrité physique ou morale de quiconque.
Article IV - Le Jury
Le jury, souverain dans ses décisions, sera composé de membres de LITTERATURES 
EUROPEENNES COGNAC et du Club « Soroptimist International ». 

Article V - Dotation

Trois illustrations seront primées. Les prix seront remis autour d’un goûter le dimanche 21 novembre 2010 lors de la manifestation au centre de congrès La Salamandre à Cognac.
1er Prix : 4 billets d’entrée (2 adultes et 2 enfants) au Futuroscope d’une valeur indicative de 122 Euros
2eme Prix : 5 places de cinéma et un livre d’une valeur indicative de 60 Euros
3eme Prix : 2 livres d’une valeur indicative de 40 Euros
Les prix sont nominatifs et ne peuvent être attribués à une autre personne. Les prix devront être acceptés tels quels et ne pourront en aucun cas être remboursés ou échangés. Les prix ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte.

Les lots ne peuvent faire l'objet d'un remboursement en espèces, ni à la remise de leur contre-valeur en argent ni sous quelque forme que ce soit, ni d'aucune contrepartie de quelque nature que ce soit et sont non cessibles.
En cas de force majeure, la société organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots annoncés par des prix de valeur équivalente.
Le prix remporté ne comprend pas les frais et prestations supplémentaires éventuellement liés à sa jouissance ou à son utilisation, qui sont à la charge des gagnants.

Article VI – Illustrations sélectionnées
Les participants au présent concours autorisent les organisateurs à utiliser leurs illustrations sur les sites Internet des organisateurs, comme visuel pour les marque-pages de l’édition 2011 de LITTERATURES EUROPEENNES COGNAC.

Les dessins pourront être affichés, reproduits. Certaines illustrations reçues feront l’objet d’une exposition lors de la manifestation 2010 au Centre de Congrès La Salamandre à Cognac (du 18 au 21 novembre 2010).
Dans cette éventualité, il ne serait pas versé de droits à leurs auteurs. En revanche, ils conservent la propriété et paternité de leur œuvre et restent libres de l’utiliser à tout moment comme bon leur semble.

Article VII - Dépôt légal
Le règlement est déposé auprès de la Société Civile Professionnelle Dominique ALEXANDRE – Emmanuel MERARD (A & M), huissiers de justice associés, 10, rue du Port, 16100 Cognac.

Toute modification éventuelle du présent règlement devra faire l’objet d’un avenant déposé auprès de la Société Civile Professionnelle Dominique ALEXANDRE – Emmanuel MERARD (A & M), huissiers de justice associés, 10, rue du Port, 16100 Cognac, avenant qui devra être communiqué conjointement au règlement à toute personne ayant fait la demande dudit règlement et qui sera publié par annonce en ligne à l’adresse « www.alexandre-merard.com/jeuxconcours ».
Le règlement complet est consultable sur le site Internet « www.alexandre-merard.com/jeuxconcours ».
Le règlement est adressé gratuitement à toute personne en faisant la demande écrite par courrier, avant la date de clôture du jeu, à l'adresse suivante : LITTERATURES EUROPEENNES COGNAC - 59, rue Aristide Briand - 16100 Cognac ou par courriel à contact@litteratures-europeennes.com.

Les frais postaux nécessaires à la demande de règlement seront remboursés sur simple demande sur la base du tarif lent « Ecopli » en vigueur.

Article IX - Remboursement des frais de jeu
Les frais engagés par le participant pour le timbre nécessaire à l’envoi du dessin et du bulletin de participation seront remboursés sur simple demande écrite sur la base du tarif lent « Ecopli » en vigueur. Une seule demande de remboursement par participant inscrit au concours et par enveloppe (même nom, même adresse).

La demande de remboursement doit être envoyée par courrier à l'adresse suivante : LITTERATURES EUROPEENNES COGNAC - 59, rue Aristide Briand - 16100 Cognac, accompagnée d'un RIB, au plus tard 10 jours après la date de clôture du Jeu, cachet de la poste faisant foi. 
Les demandes incomplètes ne seront pas prises en compte.

Article X - Litiges et responsabilités
La participation à ce concours  implique l'acceptation sans réserve du règlement dans son intégralité. Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou inapplicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée.

Les organisateurs ne sauraient être tenus responsable si, pour des raisons indépendantes de leur volonté (cas fortuit ou force majeure) ainsi que tout autre événement considéré par eux comme rendant impossible l'exécution du concours dans les conditions initialement prévues, le concours était partiellement ou totalement modifié, reporté ou annulé.

Les organisateurs trancheront souverainement tout litige relatif au concours et à son règlement en accord avec la Société Civile Professionnelle Dominique ALEXANDRE – Emmanuel MERARD (A & M), huissiers de justice associés, 10, rue du Port, 16100 Cognac.

Article XI - Attribution de compétence

Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents désignés selon le Code de Procédure Civile.
